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En octobre 2017, le nouveau clapet de la vanne anticrue a été mis 

en place, après cinq semaines de préparation.
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CRÉTEIL

PAR AGNÈS VIVES

LA NATURE EN VILLE.  A 
Créteil, le lac est la destination 
toute trouvée. Pour se mettre 
au diapason, l’hôtel Novotel 
voisin, qui a changé de look 
depuis cet été, accueil le 
jusqu’au 23 octobre onze 
clichés du collectif du Lac de 
Créteil.

Le syndicat SMER de la 
Tégéval a remis gracieusement 

biodiversité seront présentés 
aux visiteurs.

«  Nous  ét ions  dé jà  en 
relation avec la Maison de la 
nature toute proche. Vu la 
rénovation de l’établissement, il 
devenait évident alors de 
travailler avec le collectif du Lac 
d e  C ré t e i l .  C e s  p h o t o s 
permettent aux clients de 
découvrir le site, sa face 
cachée », apprécie Georges 
Christos, le directeur de l’hôtel.

Au cours de sa réhabilitation, 
le Novotel a en effet accentué 

son côté nature, avec un hall qui 
fait la part belle au bois, mais 
aussi une nouvelle restauration 
à  base de produits  f ra is 
provenant d’Ile-de-France. Du 
miel pourrait également y faire 
son apparition.

Un partenariat qui devrait se 
poursuivre, puisqu’en janvier, 
pour la traditionnelle visite-
découverte du lac, organisée 
par le collectif, le départ sera 
donné du Novotel.

Jusqu’au 23 octobre,
au Novotel, rue Jean-Gabin.

à l’association les 35 bâches 
avec les photos des membres 
du collectif qui avaient été 
exposées pour animer la coulée 
verte entre Créteil et Mandres-
les-Roses.

Découverte de la face 
cachée du lac
« Le Novotel est un espace 
grand public, ouvert, tourné 
vers la nature », se réjouit 
Michel Noël, un membre du 
collectif. Au fil des semaines, 
tous les clichés axés sur la 

La nature s’invite au cœur du Novotel

Les membres du collectif du Lac de Créteil exposent leurs photos

au Novotel jusqu’au 23 octobre.
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Vous avez demandé la police 
municipale, c’est ici !

Onze agents travaillent désormais dans ce 
bâtiment situé au 1, avenue Franklin-Roosevelt.

CHEVILLY-LARUE

PAR FANNY DELPORTE

QUATRE MOIS après le conseil 
municipal au cours duquel 
avait été entérinée cette déci-
sion, le poste de police muni-
cipale a ouvert hier à Chevilly-
Larue. Il se trouve dans une 
petite bâtisse située à l’angle 
de l’avenue Franklin-Roose-
velt et de la rue de l’Adjudant-
Chef-Dericbourg. Onze 
agents y travaillent : six poli-
ciers municipaux, quatre 
ASVP et la responsable du 
service.

Recueil de doléances, de 
mains courantes, collecte de 
renseignements, gestion de 
dossiers « liés aux chiens dan-
gereux », aux dépôts sauvages 
de déchets… Ces policiers 
municipaux « de proximité » 
— c’est l’expression employée 
par la municipalité (PCF) —, 
doivent travailler « en étroite 
collaboration avec le commis-
sariat de L’Haÿ-les-Roses lors 
de réunions hebdomadaires 

pour partager les informations 
des autres polices municipa-
les de la circonscription ».

« Une présence 
rassurante »
L’annonce de cette création 
remonte au 20 juin. Les mois 
précédents, un groupe de tra-
vail composé de plusieurs 
membres du conseil munici-
pal s’était « réuni pour essayer 
d’élaborer un diagnostic de la 
situation », expliquait alors la 
maire, Stéphanie Daumin 
(PCF), décrivant une ville 
« calme avec des poches où il 
y a plus de soucis : des excès 
de vitesse, des prises de sens 
unique, des problèmes de re-
groupement dans les halls ou 
aux abords des équipe-
ments sportifs… ».

Le diagnostic a abouti à la 
mise en place de ces agents, 
qui « étoffent le service de la 
tranquillité publique et com-
plètent les missions des 
agents de surveillance de la 
voie publique (ASVP) ». Une 
décision « devenue nécessai-

re », en raison du « transfert 
progressif » de la sécurité aux 
communes, estime la munici-
palité, une « mission pourtant 
régalienne ».

« On sait que la police mu-
nicipale ne peut pas tout faire 
mais, dans tous les cas, c’est 
une présence rassurante », 
estime Anne-Gaëlle, une ha-
bitante rencontrée dans le 
centre-ville. « C’est une com-
mune plutôt tranquille, mais 
on est 20 000 habitants, ce 
n’est pas assez », estime 
Christian, pour qui il s’agit 
d’une décision en « demi-
teinte ».

Elle avait fait réagir l’opposi-
tion municipale, Liliane Po-
notchevny (LR) considérant 
que les effectifs et le budget 
prévus étaient insuffisants. 
Yacine Ladjici (ex-PS) taclant, 
lui, « cinq ans de retard et un 
coup de com ».

1, avenue Franklin-Roosevelt. 

Du lundi au vendredi, de 9 heures 

à 12 heures et de 14 heures 

à 18 heures. Tél. 01.46.86.86.60.

Chevilly-Larue, hier. 

La création de la police 

municipale avait été 

annoncée par la maire, 

Stéphanie Daumin, 

fin juin.
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VITRY-SUR-SEINE
Un square est inauguré 
ce soir dans le quartier 
du Fort, à Vitry, après 
huit mois de travaux. 
Cet espace de 2 200 m2 
comprend, outre des 
espaces verts, une zone 
de jeux pour les enfants, 
une de grimpe et une 
de street workout. Coût 
total : 500 000 €.
Ce soir, dès 18 heures,
rue de la Fraternité.

SAINT-MANDÉ
Le député (LREM) 
Guillaume Gouffier-Cha 
organise, ce soir dès 
18 h 30 à Saint-Mandé, 
un débat ouvert au 
public intitulé 
« Violences conjugales : 
une urgence, quelles 
actions ? Zoom sur le 
nord du Val-de-Marne ». 
Hôpital Begin, 
salle Michel Meyran
 (69, avenue de Paris).

LIMEIL-BRÉVANNES
C’est imminent. La 
Ruche qui dit oui va 
s’installer dans les 
locaux de l’Atelier (34, 
rue Henri-Barbusse), 
à Limeil, avec le soutien 
de la ville. Mais la plate-
forme, qui met en 
relation producteurs et 
consommateurs, 
a encore besoin 
de 100 préinscriptions 
sur son site (https ://
laruchequiditoui.fr/fr-
FR/assemblies/12401).

JOINVILLE-LE-PONT

PAR CORINNE NÈVES

ELLE EST BIEN LÀ et prête 
pour protéger les riverains 
des crues de la Marne. La 
vanne clapet du canal Joinvil-
le - Saint-Maur a passé les 
tests avec succès, et le per-
sonnel a bien été entraîné à la 
manœuvre et au suivi de la 
procédure en gestion de crise.

« La réglementation l’im-
pose chaque année avant la 
période des crues », précise-
t-on au département, maître 
d’ouvrage. L’opération a été 
pilotée par la Direction des 
services de l’environnement 
et de l’assainissement (DSEA).

Une formation pratique a 
été dispensée au personnel 
de Voies navigables de France 
(VNF) et l’ensemble des son-
des, de l’instrumentation et 
des organes de manœuvre 
ont été contrôlés. Le groupe 
électrogène mobile a été mis 
en place pour tester son dé-
ploiement et sa compatibilité 
avec les installations in situ.

« Préalablement, une cou-
pure d’alimentation électrique 
de douze jours avait permis 
de vérifier que l’onduleur (ou 
la batterie de secours) était 
fonctionnel » précise-t-on au 
département.

Après cette batterie de tests 
et l’arrêt de la navigation, la 
vanne a  été  act ionnée : 
d’abord relevée à son niveau 
maximal, puis abaissée. Plu-
sieurs points d’arrêts ont per-
mis de vérifier la concordan-
ce entre le niveau du clapet et 
l’affichage sur le PC de com-
mande.

Une rénovation à 3,6 M€
Finalement, l’opération s’est 
bien déroulée. La vanne est en 
état de fonctionner et les 
équipes VNF/DSEA parées à 
la manœuvre. Pour des rai-
sons de calendrier de forma-
tion notamment, cette vanne 
n’avait pas été utilisée lors de 
l’épisode de crue de jan-
vier 2018.

Le Val-de-Marne apporte 
25 % du financement néces-
saire à la réhabilitation de cet-
te vanne, située dans l’encein-
te  d e  l ’é c l u s e  d e  Vo i e s 
navigables de France. Les tra-
vaux, d’un coût de 3,6 M€, ont 
été menés par le département 
à l’automne 2017, en coordi-
nation avec les impératifs de 
navigation sur la Marne (et 
son activité économique no-
tamment). La vanne secteur 
initiale a été remplacée par un 
ouvrage clapet de 6,8 m de 
hauteur et de 12 m de large 
pour un poids à vide de 45 t.

En cas de crue,
la vanne est prête

Le personnel a enfin été formé
et les tests sont concluants.
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